
SEINE-ET-MARNE NUMERIQUE 

DÉLIBÉRATION 
Comité syndical du 15 octobre 2025 

·D.ÉLJBÉRA11QN N6 DCS2025-017
·Objet : Adoption du procès-verbal du ·comllé syndical du 29 avril 2025

Le quinze octobre deux mille vingt-cinq à dix0huït heures, se sont réunis à !'Hôtel du Département, 
sis 1,2 rue des Saint!?-Pél'l;!s,à Melun les dêlégués .dë�ignés par chaque _aâhérent au Syndicat Seine­
et-M.arne Numériq.ie sous la présid.ence de lvl. LAVENK.A 0llvJer, Président 

o·ate de la convocation transrnis·e par le Président : 09 octobre 2025

Nombre de dëlégués en exercice: 45 
Nombre de délégués présents : 11 
Nombre de délé .gués représentés :8 

QUORUM : 45 délégués en exercice représentant 117 voix, soit un quorum de 58,5 voix QUORUM 
pour la présente délibération: 11 délégués·présents + 8 pouvoirs correspondant à 6-7 VOÎX' 

PRESENTS.: 

Délégués-du Département : Ollvier LA Vi;NKA. Président. lsoline GARREAU. 

Délégués des i;PCI : Jean ABJTEBOUL, Philippe BAPTIST, Jean-Pierre BARIANT, 
Michel OHARIAU, Maxence GILLE, Éric GRIMONT, Chrislian PEUTOT, Joël SURI ER, Emmanuel 
VIVET, 

REPRESENTES 

Délégués de la Région 
Angela AV'OND a donné pouvoir à Olivier LAVE'NAA 
Gilles BA TT A1L a donné pouvoir. à lsoline GARREAU 
Délégués des EPGI 
Didier FENOL!ILLET à•doriné peuvelr à Jean-Pierre !3ARIANT 
Marcel FONTELl-10 a don"né pouvoir à Philippe BAPT1$T 
Jean-Claude LECINSE a donné pouvoir à Jpël SURIER 
Clauqe· DECµYPËRE � donné pouvoir à Jean A6.ITEBO\JL 
Daniel DOMETZ a denné po1,1voir à Mléhel CHARIAU. 
C::hristian ROBACHE a donné pouvoir à Christian PEUïOT 
SECRETAIRE DE SEANCE: Christian PEUTOT 

112 



Le Comité syndical de Seine-èt-Marne Numérique, 

Considérant qu'il convient, .que le Comité· syndicat sait saisi p0ur adopter le procès-verbal de la
sèance du 29 avril 2025, 

Vu f(l procés-verbal Joint, 

Vu le tappo,t n"DC'S202-5-017,

Après en avoir délibéré à l'unanimité (67 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION).

al_;·� 
Ollvi_er LAVENKA._ • 

P.résident (je Seine-et- arne Numérique

Date de mise en ligne le 20/10/2025 

Le ,pr�s�nt•âCtC ;idministratlf p,wt loir� Yotqe:t' d'un ret:OU/3· pour exc,s de p'ouvoir drjn, lffS d.atix mols suivant sa date de misa 
en ligne sur te sfto www.sel11o-et-m,:rme--rmmoriquo.fr et sa tr�(ls.mfs.sfr,n au r.eprésonumt (/e. rtu,t àuprés· du tribunal 
admlnhsll'otlrcie Melun ot, parÎ'11pp/lcatlon Télére.;olirs c1toyons, 8cco�lb.Je·D part.Ir du site www.-referocGurs.fr. 
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APPROUVE le procès-verbal du comité syndical du 29 avril 2025.




